
Le 27 juin 2006

PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES
Me Véronique Dubois

Secrétaire, Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
R-3595-2006 - Demande ré-amendée de révision de l’APNQL de la décision D-2005-201 - RÉPONSE DE L’APNQL AUX COMMENTAIRES D’HYDRO-QUÉBEC EN DATE  DU 16 JUIN 2006 SUR SES DEMANDES DE FRAIS  
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3595-06/index3595.htm
n/d :
2301-0004
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Chère consœur,

La présente est en réponse aux commentaires d’Hydro-Québec dans sa lettre du 16 juin 2006, sur les demandes de frais et le budget de l’APNQL du 5 juin 2006.

Contrairement à l’affirmation d’Hydro-Québec, l’APNQL souligne le caractère approprié des demandes de frais qu’elle formule. Notamment, les décisions D-2004-219,     D-2005-170, D-2006-19 invoquées par Hydro-Québec, n’ont pas d’application dans l’espèce ou bien soutiennent plutôt la demande de l’APNQL que les objections d’Hydro-Québec. Ces décisions concernent des cas traités sur dossier uniquement, des affaires relativement techniques ou encore des causes avec une audience publique n’excédant pas deux jours, sans des questions complexes de droit comparable à celles qui surviennent dans le présent cas.

Conformément au sens des échanges des soussignés avec la formation le 22 juin 2006 (n.s vol. 4, le 22 juin 2006, pages 70-71), l’APNQL soumet que la Régie doit traiter ses demandes du 5 juin 2006 comme étant pour frais intérimaires et frais.  Notre réclamation chiffrée de frais intérimaires vous parviendra sous couvert distinct et sans tarder.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
per: Franklin S. Gertler

FSG/lvs

cc: 
Me Yves Fréchette, Hydro-Québec 

Me Pierre Montour Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada

Me Francis Demers, Procureur général du Québec 

M. Ricky Fontaine, Gestion RSF
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